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Blois, jeudi 2 juillet 2009 

 
Communiqué de presse 

 
 

Route départementale 766 : 

Les conditions du fauchage des accotements  
  

La route départementale (RD) 766 relie les villes de Blois et Château-Renault (via Molineuf). 

Le fauchage des bas-côtés est effectué. À l’occasion de cette opération d’entretien, le 

broyeur déchiquette les végétaux, mais aussi les déchets qui y sont enfouit. Il s’agit de 

déchets ménagers de type bouteilles, papiers gras qui sont régulièrement jetés par les 

usagers de la route. La RD 766 a la particularité d’être dotée de larges accotements qui 

favorisent les arrêts et le stationnement. 

 

 Conscient de la situation, les services routiers du conseil général ont bien programmé le 

ramassage des déchets dès cette semaine. L’année dernière déjà, les déchets avaient été 

ramassés dans les mêmes conditions, après fauchage.  

 

Michel Leroux, 1er vice-président du conseil général délégué aux infrastructures, tient à 

souligner que « cette opération de ramassage d’ordures ne devrait pas avoir lieu si certains 

automobilistes-pollueurs faisaient preuve de plus de sens civique et écologique. Bien 

entendu, nous prenons nos responsabilités et, puisqu’il y a des déchets sur les accotements, 

nous demandons à nos services de les ramasser le plus rapidement possible. La protection 

de l’environnement ne doit pas rester une incantation de bonne conscience. Il faut agir et 

être concret. Le conseil général appelle les usagers des routes à être plus attentifs au 

traitement de leurs déchets. Par ailleurs, en période de crise il serait plus efficace de ne pas 

avoir utiliser le levier de la dépense publique pour des opérations que nous pouvons éviter 

en jouant collectivement le jeu de la protection de l’environnement ».  

  

 


